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DE LA RÉVISION DES LOIS SUR LÀ PRESSE. 

INTRODUCTION. 

§ I . — N É C E S S I T É D E I.A R É V I S I O N . 

Tout a été dit sur l'utilité et la nécessité de la révision 
et de la codification de nos lois, qui forment aujourd'hui 
une collection de 6 6 volumes in-8° ! I l y aurait de la témé
rité à revenir sur un sujet qui a été traité avec tant de 
science par feu M . D E L E B E C Q U E (1), M . le procureur général 
L E C L E R C Q (2) et par M . T E M P E L S (3). Aussi nous bornerons-
nous dans cette étude à appliquer à notre législation pé
nale, et spécialement a celle sur la presse, les idées qui 
ont été émises par ces honorables magistrats ; personne 
n'en discute plus la justesse, malheureusement on ne se 
hâte guère de les mettre en pratique, et il est à craindre 
que l'édifice de nos lois ne devienne bientôt un dédale 
inextricable. 

La publication de notre nouveau code pénal permettra 
de remédier, partiellement du moins, à ce mal, car elle 
rendra indispensable la refonte de toutes nos lois pénales 
particulières. Cette vérité ne nous paraît pas susceptible 
d'une contestation sérieuse ; la commission extra-parle
mentaire avait déjà exprimé le désir de voir entreprendre 
ce travail. Voici eu quels termes s'exprimait le rappor
teur, M. Haus : « Le nombre des lois pénales particu
lières est fort grand; il ne faut pas laisser le ministère 
public fouiller, sans règle certaine, dans cet arsenal qui 
fournit des armes à toutes les opinions et à tous les par
tis. I l serait beaucoup à désirer, qu'après la publication 
du nouveau code, une commission fût chargée de réviser 
toutes les lois pénales particulières, et de décider les
quelles doivent être considérées comme étant encore en 
vigueur. Nous avons la conviction que nos législateurs 
apprécieront toute l'importance de ce travail (4). » E n 
s'associant à ce vœu, la commission de la Chambre 
ajoutait : « Qu'il serait à désirer que le travail de cette 
commission fût consacré par une loi spéciale (5) . » 

Ce vœu restera-t-il stérile? Nous aimons à penser qui; 
non, mais nous avons cru devoir le rappeler, parce que 
certains faits nous démontrent que les Chambres ne se 
soucient guère de classer et de simplifier les lois qui nous 
régissent; en voici deux preuves prises au hasard. Le 
chapitre VII (6), tit. IV, liv. I I du projet soumis en ce 
moment à la Chambre des représentants, traite des délits 
relatifs à la tenue des actes de l'état civil. Les dispositions 
qui régissent cette matière sont disséminées dans le code 

( 1 ) Revue des revues de droit, année 1 8 4 8 , p. 3 6 3 . 
( 2 ) Discours prononcé le 2 5 mars 1858 , dont l'impression a 

été ordonnée par la cour. ( P A S I C K . , 1 8 5 8 , Ve partie, p. 7 sqq.) 
( 3 ) La loi nationale, son enseignement et sa révision. Bruxel

les, 1 8 6 1 . 

( 4 ) Rapport sur le livre I e r , chap. I à III . 
(5) Annales parlementaires, 1 8 5 0 - 1 8 5 1 , p. '2138. 

civil et dans le code pénal; la révision de celui-ci four
nissait une occasion toute naturelle de les réunir et d'en 
former un ensemble homogène. L a commission extra-par
lementaire n'en a pas jugé ainsi ; elle a émis l'opinion, 
que l'on ne pouvait pas, a. propos de la révision du code 
pénal, réviser le code civil (7). Singulier motif, que l'on 
pourra tout aussi bien invoquer quand il s'agira de ce der
nier code, de sorte que les dispositions en question sem
blent destinées à demeurer éternellement dans nos lois. 
I l est évident cependant que les articles du code civil 
relatifs à cette matière (art. 5 0 , 6 8 , 1 5 6 , 1 5 7 , 1 7 6 , 1 9 2 
et 1 9 3 ) exigent une révision immédiate. D'abord ces dis
positions, exclusivement pénales, ne sont certainement pas 
à leur place dans ce code ; puis elles édictent des peines 
arbitraires, inconnues dans notre législation criminelle. 
C'est ainsi que l'art. 5 0 du code civil commine une amende 
fixe de 1 0 0 fr., sans déterminer de minimum; il en est de 
même des art. 6 8 , 1 9 2 , l r e partie, et 1 9 3 du code civil. 
L'art. 1 9 2 , 2"'" partie, prévoit une peine qui est probable
ment unique dans nos lois : une amende proportionnée à 
la fortune des délinquants l et l'art. 176 punit l'officier de 
l'état civil de l'interdiction sans fixer ni la nature, ni la 
durée de cette peine. On comprend aisément que ces arti
cles, adoptés longtemps avant le code de 1 8 1 0 , présentent 
des anomalies, mais c'était le moment ou jamais de les 
faire disparaître. 

La commission de la Chambre sentit que la raison 
donnée par la commission de révision n'était pas décisive, 
et elle fit entrer dans le projet les art. 1 5 6 et 1 5 7 du code 
civil en établissant une gradation équitable entre les peines. 
Elle donna pour motif que ces deux articles étaient relatifs 
aux actes de mariage dont s'occupe exclusivement le cha
pitre V I I I (8). C'est une erreur, car l'article i ; 58 du 
projet ( 9 ) contient une disposition générale punissant 
l'inscription des actes de l'état civil sur une feuille volante. 

Du reste, si ce motif était suffisant, pourquoi la com
mission n'a-t-elle pas introduit dans le môme chapitre les 
art. 6 8 , 1 9 2 et 1 9 3 du code civil, concernant également les 
actes de mariage? Nous ne pouvons nous expliquer cette 
omission que par un oubli. L a commission du Sénat (10) 
se borne a « exprimer le regret que l'on n'ait pas consigné 
dans le chapitre V I I toutes les dispositions pénales rela
tives à la tenue des actes de l'état civil. » L a commission 
eût pu facilement s'éviter ces regrets en comblant la lacune 
signalée, en plaçant dans le code pénal les art. 5 0 , 6 8 , 1 7 6 , 
1 9 2 et 1 9 3 du code civil, ainsi que l'art. 7 9 additionnel de 
la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 , et en y ajoutant les disposi
tions dont l'expérience a démontré l'utilité. 

Autre preuve. Les délits ruraux sont prévus par le 

(6 ) Ancien chap. VIII . 

( 7 ) Rapport sur le livre I I , lit. IV, cliap. VIII . 

(8) Rapport de M. Pirmez, liv. I I , til. IV, chap. VIII. 

(9) Nous suivons les numéros du projet adopié par le Sénat, 
soumis en ce moment à la Chambre des Représentants. 

( 1 0 ) Annales du Sénat, 1 8 6 2 - 1 8 6 3 , documents, p. LXXX1X. 



titre I I de la loi du 6 octobre 1791. L a commission extra-
parlementaire en a extrait les art. 24, 34 et 42 pour les 
insérer clans le projet (livre I I , titre X , des Contraventions). 
On se demande en vain le motif de ce choix. De deux 
choses l'une : ou les délits ruraux doivent faire l'objet 
d'une loi spéciale, ou bien ils doivent être tous compris dans 
le code pénal ordinaire; mais, dans l'un comme dans 
l'autre cas, la logique exige qu'ils soient réunis dans la 
même loi. M. L O N H I E X X E en a fait très-justement la re
marque dans son rapport au Sénat (11) : « Pourquoi, dit-il, 
n'en fait-on pas autant des autres dispositions que l'on veut 
maintenir? Et si l'on ne Vent pas les maintenir, il faudrait 
renoncer. » Mais le rapporteur s'est contenté de signaler 
l'inconséquence dans laquelle était tombée la commission 
de révision, et, lors de la discussion du livre I I , titre X , 
personne ne s'est souvenu de son observation (12). 

Il est temps encore*3e réparer ces oublis ou ces incon
séquences, et nous ne désespérons pas qui' nos législateurs 
le fassent, avant qu'ils ne consacrent définitivement par 
leur vote le code qui est destiné à nous régir. 

Nous pourrions multiplier les citations qui prouveraient 
que l'on s'est rarement souvenu des avantages immenses 
que présentent l'unité et la simplicité de la législation; 
mais ceux-là nous suffisent. 

Aux avantages signalés par la commission d'avoir un 
nombre restreint de lois, qui facilite les recherches, des 
règles certaines, qui épargnent les lenteurs aux plaideurs 
et mettent les magistrats à l'abri des soupçons, viennent se 
joindre des considérations qui démontrent la nécessité delà 
révision et de la codification. I l eût été illogique d'englo
ber toutes nos lois pénales particulières dans un code, qui 
ne doit comprendre que des infractions du droit commun, 
des dispositions d'une application journalière; les infrac
tions prévues par les lois spéciales, à raison de leur nature 
même et des principes particuliers qui les régissent, de
vaient être exclues d'un travail de codification générale. 
Mais il n'a pas toujours été possible de suivre cette règle 
dans toute sa rigueur; certaines lois ont été partiellement 
insérées dans le projet, de sorte que la même matière se 
trouvera régie par des dispositions éparses dans le code 
pénal ordinaire et dans des débris de lois spéciales : il en 
résultera naturellement des anomalies, des incohérences, 
des redites, qu'il est indispensable de faire disparaître. 

De plus, et cette observation est capitale, le code nou
veau établit en matière de tentative, de récidive, de con
cours de plusieurs infractions, des principes nouveaux 
dont l'application a été étendue par l'art. 96 du projet aux 
lois et règlements particuliers ; ceux-ci devront donc être 
revus avec soin, pour être mis en harmonie avec ces prin
cipes nouveaux, peut-être même certaines lois spéciales 
devront-elles déroger auxdits principes pour ne pas tomber 
dans une sévérité excessive. 

Parmi les lois dont la révision nous paraît la plus ur
gente, figurent en première ligne celles sur la presse. I l est 
inutile, pensons-nous, d'insister sur l'importance de cette 
matière, elle n'est contestée par personne. 

Notre code de la presse, si l'on peut donner ce titre as
sez ambitieux aux lois incohérentes sur la matière, se 
compose du décret de 1831, des lois de 1847, 1852 et 
1858. Promulguées à des époques différentes et éloignées 
les unes des autres, parfois sous l'impression de faits ré
cents contre lesquels on voulait sévir, leur moindre dé
faut est le manque d'unité. 

Coordonner et classer leurs différentes dispositions, 
élaguer celles qui sont inutiles, en généraliser d'autres, 
trancher certaines questions controversées, telle sera la 
tache du législateur futur. 

La nécessité de ce travail était déjà signalée en ces ter
mes dans l'exposé des motifs de la loi du 6 juillet 1833, 
qui remet en vigueur le décret du 20 juillet 1831 : « Jus
qu'ici les circonstances n'ont pas permis de préparer sur 

( H ) Annales du Sénat, 1868-1866, documents, p. LXXV. 
( 1 2 ) Voir sur la révision de la législation rurale, B E I . G . J I D I C , 

t. XVI, p. 897. 

cette matière importante une loi complète, qui doit être 
mûrie avec calme et dégagée de toute influence irri
tante » (13). 

Ce qui était vrai alors ne l'est certes plus aujourd'hui : 
les influences irritantes ne sont plus à craindre; le temps 
et une expérience de trente-cinq années ont fait connaître 
suffisamment les vices et les lacunes de notre législation 
actuelle. 

Les rédacteurs du projet de code pénal nouveau crurent 
que le moment était venu, sinon de faire une loi complète, 
du moins de codifier dans leur œuvre les dispositions pé
nales du décret de 1831 et des lois qui, depuis l'établisse
ment de notre nationalité, se sont occupées de la presse. 
E n conséquence, les art. 1 à 5, 10 et 14 du décret du 
20 juillet 1831, les art. 1, 2, 3 de la loi du 6 avril 1847 
et les deux premiers articles de celle du 20 décembre 
1852 furent insérés dans le projet. Ces articles durent na
turellement subir certains changements, pour être mis en 
harmonie avec l'ensemble de l'œuvre; la commission en 
général abaissa le minimum, mais elle éleva le maximum 
des peines. 

De là des orages et des tempêtes épouvantables ; la l i 
berté de la presse était immolée, les malheureux journa
listes, traités comme des forçats libérés, étaient mis au 
ban de la société : pour achever le lugubre tableau des 
maux incalculables qui devaient fondre sur eux, on alla 
jusqu'à invoquer le souvenir de Van Maanen ! 

Cette émotion ne nous a pas étonné: nous dirons môme 
que nous l'avons vue avec satisfaction ; elle prouve une 
fois de plus l'inaltérable attachement du peuple belge à 
ses institutions constitutionnelles et à la liberté de la 
presse, la plus précieuse de toutes nos libertés, parce 
qu'elle est la garantie des autres. 

Heureusement les craintes que l'on avait manifestées 
étaient dénuées de tout fondement. Le ministre de la jus
tice, MM. L E L I Ë V R E et D E V A U X n'eurent pas de peine à 
l'établir (14), et M. P I R M E Z put dire, sans crainte d'être 
contredit, que « notre législation, même avec les inno-
« vations proposées, serait encore, de toutes celles du 
« monde peut-être, la plus modérée à l'égard des délits 
« de presse (18). » Néanmoins, la commission examina 
s'il y avait utilité à comprendre dans le code les lois con
cernant la presse; elle donna une solution négative à cette 
question, et, par suite, les art. 2, 3 et 10 du décret de 
1831, les art. 1 à 3 de. la loi du 6 avril 1847 et les art. 1 
et 2 de celle du 20 décembre 1852 furent retranchés du 
projet. 

Passons en revue les arguments qu'elle a invoqués. E n 
théorie, la commission veut bien reconnaître qu'il y aurait 
quelque avantage à réunir les nombreux faits délictueux 
dans nue loi unique; mais, dit-elle, cette unité de la loi 
pénale est une utopie, ainsi les lois sur la chasse, la pèche, 
les délits forestiers et d'autres, demeurent exclues de la 
codification. Cet argument est plus spécieux que fondé; 
il est incontestable qu'un code répressif doit être aussi 
complet que possible, mais de l'impossibilité d'y com
prendre toutes nos lois pénales spéciales, on ne peut pas 
conclure à l'exclusion des lois sur la presse. Il est très-vrai 
que les lois sur la chasse, etc., ne peuvent figurer dans le 
code pénal et cela pour un double motif. D'abord les in
fractions qu'elles prévoient ont un caractère tout à fait 
spécial sans aucun rapport avec les dispositions du code 
pénal ordinaire. De plus, ces lois contiennent un grand 
nombre de dispositions réglementaires applicables à cha
cune d'elles en particulier et qui en sont inséparables. 

Les mômes raisons n'existent pas pour exclure de la 
codification les lois sur la presse. Les délits de presse ne 
sont en définitive que des délits ordinaires commis par la 
voie de la presse, et à ce titre, on pouvait les ranger natu
rellement parmi les infractions ordinaires, tout en leur 
conservant les privilèges dont ils jouissent. Quant aux 

(13) PASINOMIE, 4833, p. 1 7 4 , note 2 . 
I ( 1 4 ) Séances des 2 0 et 21 décembre 1858. 

( 1 3 ) Rapport sur le livre 11, lit. VI, chap. 11. 



dispositions réglementaires que renferment nos lois sur la 
presse, elles sont applicables à tous les délits de presse; 
mais, comme nous le verrons, elles devaient, à raison de 
leur nature, rester en dehors du travail de codification. 

E n pratique, dit le rapporteur, la codification des lois 
sur la presse n'a aucune utilité, parce que le but d'un code, 
c'est de procurer la facilité des recherches; or, cette faci
lité existe pour les lois sur la presse, qui sont fort peu 
nombreuses; de plus « ces lois ne sont pas exclusivement 
« pénales : le décret du 20 juillet 1831 renferme des dis-
<( positions civiles et des dispositions de procédure; l'a
ie doption des articles, que reproduit le projet du code 
« pénal, ne rendrait donc pas ces lois sans objet : or, 
« pour les conserver partiellement, mieux vaut les con
te server entières; le nombre de nos lois restera le môme 
ii et l'on évitera l'inconvénient d'avoir des lois mi-partie 
« en vigueur, mi-partie abrogées (16). » En émettant cette 
dernière considération, le rapporteur ne s'est pas souvenu 
que cet inconvénient existait déjà. E n effet, l'art. l o r du 
décret de 1831 est devenu l'art. 64 du projet, et les art. 441 
et 446 reproduisent les art. o et 10 du elécret légèrement 
modifiés. Nous nous trouvons donc dès maintenant en 
présence d'une loi partiellement en vigueur et partielle
ment abrogée : ce motif suffirait pour justifier la néces
sité d'une révision. 

Si l'on remarque en outre que la plupart des délits de 
presse sont nominativement prévus par le nouveau code 
pénal, par exemple les imputations calomnieuses ou diffa
matoires et les injures taite;s par des écrits imprimés 
(art. 438 et 444 du projet), la distribution de brochures, 
chansons, pamphlets ou autres écrits imprimés, contraires 
aux bonnes mœurs (art. 378 du projet), et que le même 
code l'enferme de nombreuses infractions susceptibles 
d'être commises par la voie de la presse, on restera con
vaincu qu'il fallait les y insérer toutes; on atteignait ainsi 
un double but, l'unité de l'œuvre et la gradation équitable 
des peines. 

M. D F X A M es partage l'opinion de la commission de la 
Chambre, qui proposait de ne pas codifier les délits de 
presse, ii 11 serait à désirer, dit-il, dans l'intérêt de la 
presse, que toutes les infractions qui la concernent, à com
mencer par l'art. 80, § 8 (provocations), pour aller aux 
art. l o i (offenses envers les Chambres), 335 à 337 (publi
cation d'écrits sans nom d'auteur ou d'imprimeur), 302, 
508 et 509 (injures), fussent laissées en dehors du code 
pour former plus tard, lorsi|u'arriveront di's temps meil
leurs pour le progrès et la liberté, une loi spéciale, un 
véritable Code de la presse (17). » Nous ne pouvons adopter 
eu aucune façon cette1 manière de voir; les temps sont loin 
de nous paraître si malheureux; nous croyons au contraire 
que le progrès et la liberté ont rarement vu , élans notre 
pays du moins, des jours plus prospères. Si nous contes
tons l'utilité d'une loi pénale particulière pour les elélits 
de presse, c'est pour des raisons tout autres. 

Une loi spéciale sur cette matière'se concevait en France : 
le législateur ele 1819 mettait tous les moyens ele publica
tion sur la même ligne, il enumeran touti'S les infractions 
susceptibles d'être commises par ces moyens, et accordait 
à toutes les mêmes garanties. La loi française était donc 
empreinte d'un caractère de généralité que ne saurait revê
tir une loi sur la presse en Belgique'. Eu effet la presse 
iouit seule, de par la Constitution, de certains privilèges; 
le sorte e[ue si l'on réunissait dans une seule' loi les iufrac-
ions qui peuvent être commises au moyeu de la presse, 
i même matière se trouverait régie par deux lois diffé-
mtes ; par exemple la calomnie imprimée, par la loi sur 

presse, la calomnie orale', par le code' pénal ordinaire; 
; la ce manque d'unité, qui est un vice? radical dans nue 
gislation répressive. 
L a difficulté de classer dans des lois différentes les 
ranes infractions, suivant le moyen employé pour les 
•cymiettre est si grande, que M. DF.CA.MPS lui-même ne l'a 

6) Rapport sur le livre 11, lit. VI, o.liap. I I . 
7) Contre-projet décode pénal, lii'iixclles, lSUi , p. 1U, 

pas fait; on rencontre, en effet, plusieurs délits de presse 
dans son contre-projet de code pénal. 

On objectera peut-être que l'introduction des délits de 
presse dans le code pénal aurait le grand inconvénient de 
leur rendre applicables les principes généraux de e'e code ; 
on oublie que cela est impossible : la Constitution, qui est 
supérieure à la loi, a dérogé elle-même à ces principes en 
ce qui concerne la complicité et la compétence, et les pri
vilèges accordés à ces infractions par les art. 9, 11, 12 
et 18 du décret de 1831 ne peuvent leur être enlevés sous 
aucun prétexte. 

Restent les dispositions de procédure, et ici nous ré
pondrons à la dernière objection de la commission. On ne 
s'est pas assez pénétré de l'importance de ces disposi
tions, qui constituent, en définitive, les garanties essen
tielles de la liberté de la presse ; que deviendrait celle-ci 
sans la compétence du jury, la liberté provisoire, la ques
tion d'auteur, la courte prescription de l'action publique'.' 
Mais quelle, que soit l'importance des dispositions d'in
struction, elles ne peuvent évidemment pas être, classées 
dans un code des délits et di's peines, leur nature spéciale 
leur assigne une place spéciale; aussi, la commission de 
révision avait-elle proposé de n'insérer dans le nouveau 
code que; les dispositions exclusivement pénales des lois 
sur la presse, en laissant les autres e'n dehors de la codi
fication. Celles-ci sont éparpillées dans quatre lois diffé
rentes, qui tantôt renvoient, tantôt dérogent les unes aux 
autres, tantôt enfin se répètent l'une l'autre. I l serait donc 
éminemment utile de les réunir en une loi unique, non-
seulement pour faciliter les recherches, mais surtout pour 
formuler, en ce qui concerne la compétence, l'instruction 
et la prescription, des principes généraux applicables à 
toutes les infractions de la presse : c'est le seul moyen 
d'éviter des redites et d'atteindre a l'uniformité de termi
nologie qui est une des qualités les plus essentielles de 

1 la loi. 
Des considérations qui précèdent, nous concluons : 

; 1° que c'est avec raison que la commission extra-parle-
! mentaire avait proposé d'insérer dans le nouveau code les 

dispositions pénales des lois sur la presse; 2" que la com
mission de la Chambre, en proposant li-ur suppression, 
et la Chambre, en la votant, ont cédé à îles scrupules exa
gérés; 3" que la réunion en une seule loi des différents 
articles relatifs à la procédure en matière de délits de 
presse, offrirait de grands avantages tant au point de vue 
théorique qu'au point de vue pratique. 

C H . L A L H K N T , 

juge d'instruction à Jlalines. 
(La suite, à un prochain n"). 

JURIDICTION CIVILE. 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

Présidence de 1». I l e r m a n s . 

FF.HMK MARIÉE. AUTORISATION D* E S T E R EN J U S T I C E . — R E F U S 

DU MAKI. — PROCÉDURE. — C H A M B R E DU C O N S E I L . — P R O 

NONCIATION DU JCOEMKNT. — AUDIENCE P U B L I Q U E . 

La procédure relative à ta demande formée par une. femme ma
riée pour obtenir, en cas de. refus du mari, l'autorisation de 
poursuivre ses droits, doit se passer entièrement en ta chambre 
du conseil. La prononciation dn jitijemcnt a lieu à l'audience 
publique du tribunal. 

De ce que le mari, qui a été. cité d'abord en la chambre du conseil 
pour déduire, les motifs de sou nias a, pur le même exploit, 
été assigné à comparaître ensuite à l'audience publique pour 
entendre prononcer le juaeincnt à intervenir, // n'est pas rece-
vable, alors qu'il n'a pas compara en lu chambre du conseil, à 
demander à l'audience, ipte la cause soit mise au rôle pour y 
être conclu en sou nom par un avoué constitué à cet effet. 

I EPOUSE VANHAESENDONCK C . SON MAKI.) 

JLOEME.NT. — « Alii'iulu que le défendeur Vanliaeseiieloiiek ;i 
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été régulièrement assigné par exploit du 21 novembre courant : 

« 1° A comparaître, le 29 de ce mois, en la chambre du con
seil, pour déduire l'es motifs de son refus d'accorder a son 
épouse l'autorisation d'ester en justice, demandée par la somma
tion du 9 novembre dernier; 

« 2° A se trouver ensuite a l'audience publique pour voir sta
tuer sur l'autorisation demandée; 

« 3° S'entendre condamner aux dépens ; 
« Attendu que l'action ainsi caractérisée est limitée dans son 

objet; qu'il n'appartient pas plus au défendeur de la modifier 
qu'au tribunal de l'étendre; que, par suite, la chambre du con
seil du tribunal de ce siège est uniquement et exclusivement 
saisie de la demande introduite par la dame Stappaerts, épouse 
Vanhaesendonck et tendant à obtenir de la justice, en cas de re
fus de son mari, l'autorisation d'ester en jugement et de pour
suivre ses droits contre son beau-père; 

« Attendu que la seule mission attribuée a la chambre du 
conseil est de statuer sur le mérite de cette demande ; 

« Attendu que le défendeur n'a pas comparu ; 

« Attendu que si le mari ne se présente pas, le tribunal doit, 
aux termes de l'art. 862 du code de procédure civile, sur les con
clusions du ministère public, accorder ou rejeter, selon les cir
constances, l'autorisation sollicitée ; 

« Attendu que ces sortes de décisions, prises en chambre du 
conseil, sont cependant prononcées à l'audience publique, comme 
tout autre jugement qui dispose ou condamne; 

« Que c'est précisément ce que demande la partie Hekkcrs, 
dans la deuxième partie de son assignation ; 

« Attendu que le défendeur n'a pas été cité à d'autres fins 
comme il sera démontré ci-après ; 

« Attendu néanmoins qu'avant que le tribunal n'ait rendu à 
l'audience publique dudit jour, son jugement, délibéré en cham
bre du conseil, le défendeur, quoique défaillant, a conclu par 
l'organe de M e Berré, à ce que la cause pendante entre l'épouse 
Vanhaesendonck et son mari fût mise au rôle pour y être fait 
droit ultérieurement comme il appartiendra; 

« Attendu que la partie Hckkers a déclaré s'opposer à l'accueil 
de cette demande ; 

« Attendu qu'il s'agit de savoir si le défendeur est recevable 
dans cette conclusion incidentelle ; 

« Attendu qu'une telle demande ne tend, en réalité, qu'à faire 
statuer, d'une manière détournée, en même temps sur l'incident 
et sur le fond ; 

« Attendu que c'est là une demande distincte et indépendante 
de celle qui est soumise actuellement à la chambre du conseil; 
que dès qu'elle aura prononcé sur l'autorisation réclamée, 
celle-ci, en effet, aura épuisé sa juridiction ; que, dès lors aussi, 
se trouvant dessaisie, elle n'a plus compétence pour connaître 
dos suites et des incidents qui se rattachent à cette action ; 

« Que, du reste, c'est le tribunal qui est saisi de l'incident 
porté à son audience, tandis que la procédure relative à l'autori
sation de la femme mariée doit se passer en chambre du conseil; 

« Que celte demande ainsi formée donne ouverture à une in
stance nouvelle et séparée, mais ne peut être jointe à l'instance 
qui s'agite; 

« Vainement le défendeur prétend-il qu'il a également été 
assigné pour débattre aux mêmes jour et heure la recevabilité el 
le fondement de l'action en pension alimentaire que la deman
deresse, suivant son exploit de sommation, se dispose à intenter 
à son beau-père ; 

« Attendu qu'il suffit de lire l'exploit d'assignation pour se 
convaincre qu'il n'est pas cité à cette fin ; 

<> Que fût-il vrai que l'assignation pût laisser quelque doute à 
cet égard , ce doute devient évidemment impossible en présence 
des termes de la requête dont copie a été notifiée en tête dudit 
exploit et qui énonce expressément que l'exposante réclame per
mission d'assigner son mari, d'abord pour obtenir son consente
ment d'ester en justice, ensuite à fin de voir accorder par le tri
bunal ladite autorisation ; 

« Attendu d'ailleurs que la femme mariée une fois autorisée à 
ester en jugement, le mari reste étranger à l'instance engagée 
entre elle et les tiers; que le défendeur n'a donc pas qualité pour 
y défendre ; 

« Attendu, d'autre part, que la mise au rôle est un acte extra
judiciaire qui n'est pas du ministère du juge, mais exclusivement 
du ministère des parties et du greffier; 

« Qu'il suit de là qu'en l'état de la procédure, la chambre du 
conseil, saisie d'une demande spéciale et limitée, doit se renfer
mer dans le cercle de l'assignation introductive et ne pas aller 
au-delà ; ensuite que l'avoué qui se présente devant le tribunal 
pour le défendeur défaillant, faute de comparaître en chambre 

du conseil, n'est pas habile à se constituer pour lui à l'audience 
et à conclure en son nom, comme il l'a fait; 

« Par ces motifs, entendu en son avis conforme M. T E R L I N D E N , 
substitut du procureur du roi, statuant par défaut contre le dé
fendeur et déboutant, en tant que de besoin, l'avoué Berré de ses 
moyens, fins et conclusions , le Tribunal dit qu'il n'y a pas lieu 
de mettre l'affaire dont s'agit au rôle, ainsi que le requiert la par
tie Berré; et faisant droit sur la demande de l'épouse Vanhaesen
donck, dit qu'elle est bien et justement motivée; l'autorise, en 
conséquence, à ester en justice et à intenter une action en pen
sion alimentaire contre son beau-père; condamne le défendeur 
aux dépens; ordonne que le présent jugement est exécutoire non
obstant appel ou opposition et sans caution... » (Du 3 0 novem
bre 1866). 

O B S E R V A T I O N S . — La question de savoir si le jugement 
sur la demande de la femme, à fin d'être autorisée à pour
suivre ses droits, doit ôtre rendu à l'audience publique, a 
été controversée. 

Voir dans ce sens : Nîmes, 9 janvier 1828 ( J U R I S P R . , 

28, 2, 222 et P A S I C R I S I E , chron. ; — Cassation française, 
5 juin 1850 (JURISPR. etPASiCR., 50, 1, 616); — Poitiers, 
18 avril 1850 ( I B I D . , 50, 2, 455) ;—Orléans, 19 mai 1849 
( I B I D . , 49, 2, 715); — B E R R I A T , p. 667. 

Mais elle est aujourd'hui fixée en sens contraire : Voir 
Gand, 8 juin 1838 (JURVSPR. , 1838, 2, 382); — Riom, 
29 janvier 1829 ( J U R I S P R . , 29,2, 342 et P A S I C R I S I E , chron.); 
—Bordeaux, 27 février 1834 ( J U R I S P R . , 34, 2, 283 et P A 
S I C R I S I E , chron.) ; — T H O M I N E D E S M A S U R E S , sur l'art. 862 
du code de procédure civile ; — C A R R É , Lois de la procé
dure, n° 2923; — D E M O L O M B E , t. IV, n°256; — D A L L O Z , 

Rép., V° Mariage; n° 894; — M E R L I N , Rép., V° Autorisa
tion maritale, sect. 8, n° 2BIS ; — L E P R A T I C I E N , t. V , 
n° 575; — B E R L I E R , dans son exposé des motifs du 
livre I e r , 2 e partie, du code de procédure civile (voir L O C R É , 

Lég. civ., t. X X I I I , p. 152); — M O U R I C A U L T s'est prononcé 
dans le même sens. 

D'après M . F O U Q U E T , dans l'encyclopédie du droit, 
V" Autorisation de femme mariée, n° 82, toute la procédure 
se passe au tribunal de la Seine, en chambre du conseil. 
M . D E B E L L E Y M E , dans ses Ordonnances sur requête et ré
férés, t. 1er, p. 217, dit cependant que ce tribunal, après 
avoir entendu les parties, donne les autorisations par juge
ment rendu à l'audience sur les conclusions du ministère 
public. 

I l a même été décidé que l'obligation déjuger en cham
bre du conseil et non à l'audience était imposée aux juges 
d'appel aussi bien qu'aux juges de première instance : Pa
ris, 5 décembre 1840 ( J U R I S P R . et P A S I C R I S I E , 41, 2, 473); 
Cassation française, 21 juin 1846 (Inin., 46, 1, 263); — 
Lyon, 18 juin Ï847 ( I B I D . , 48, 2, 98); — C U B A I N , n° 176; 
D E M O L O M B E , n° 261. 

Mais ce svstèmc n'est pas admis par F O U Q U E T , Encyclop. 
du droit, V° Autorisation, n° 4 ; — Cassation française, 
23 août 1826 et Nîmes, 18 janvier 1830. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e cr imine l l e . — Présidence de ni . n e Sauvage . 

C O U R D A S S I S E S . D É P O S I T I O N É C R I T E . — L E C T U R E . I " 

F E N S E . É C R I T S I N C R I M I N É S . P R E S S E . P R E S C R I P T H . 

É D I T E U R . — A U T E U R . — O F F E N S E E N V E R S D E S S O U V E R A I S 

É T R A N G E R S . Q U E S T I O N C O M P L E X E . J U R Y . 

Le fait par le ministère public de citer d'après ses notes, en Ri
dant, tes parûtes prononcées par un témoin lors d'une con?n-
tation avec l'accusé opérée durant l'instruction écriune 
constitue pas la lecture d'une déposition écrite , que itoi 
interdit devant le jury. 

En matière de délit de presse, le président de la cour d'assiseieut 
ordonner la remise aux jurés d'un exemplaire de t'écrit cri-



miné, cl ceux-ci peuvent emporter ces exemplaires clics eux, i 
durant les suspensions d'audiences. 

La décision du jury qu'un écrit a été publié depuis moins de trois 
mois ne peut être combattue devant la cour de cassation. 

On peut poser au jury la question de savoir si le prévenu pour
suivi comme éditeur d'un écrit, incriminé en est l'auteur, si l'in
struction à l'audience en démontre la nécessité. 

En matière d'offense envers les souverains étrangers, la loi punit 
l'auteur de la publication. 

Lorsque deux écrits sont incriminés comme constituant des offen 
ses envers un souverain étranger et que le jury déclare que l'ac
cusé n'est pas l'auteur de l'un d'eux, il n'est pas nécessaire que 
la cour d'assises prononce sa mise hors de cause. 

Il n'y a pas contradiction entre les réponses du jury sur la ques
tion d'auteur et la question de culpabilité, parce que le millé
sime de la publication incriminée aurait été, à la suite d'une 
erreur matérielle manifeste, indiqué différemment dans ces 
questions. 

Il est permis de demander au jury en une seule question si le délit 
a été commis par l'un des quatre modes de le commettre, que la 
loi énumère. 

(VÉSINIER E T ROZEZ.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen pris de la violation de 
l'art. 317 du code d'instruction criminelle: 

« Attendu qu'il a été donné acte, par l'arrêt attaqué-, de ce que 
l'avocat général, au cours de son premier réquisitoire, sur des 
notes prises par lui et non sur les pièces de l'instruction qui se 
trouvaient dans ce moment devant Monsieur le président, a 
donné connaissance de certaines parties de l'interrogatoire du 
prévenu Vésinier, en date du 19 juillet 1866, et delà confronta
tion qui a eu lieu, lors de cet interrogatoire avec le témoin Lan
ciers ; 

« Attendu que, si l'on peut conclure de là que certaines pa
roles dites par le témoin, au moment de la confrontation, ont 
été rappelées par le magistrat, il n'en résulte point qu'il aurait été 
donné lecture de sa déposition écrite; 

« Que le premier moyen manque par conséquent de base ; 
« Sur le second moyen, tiré de la violation des droits substan

tiels de la défense et notamment des art. 341 et 342 du code 
d'instruction criminelle: 

« Attendu que la remise, a chacun des jurés, d'un exemplaire 
des écrits incriminés, faite par le président en vertu de son pou- • 
voir discrétionnaire, échappe au contrôle de la cour de cassation, 
en l'absence d'un texte de loi ou d'un principe général qui le 
défende; 

« Que cette remise a eu lieu, dans l'espèce, pour mettre le jury 
à même par une lecture attentive, d'apprécier mûrement tous les 
éléments de l'accusation, puisqu'aux termes de l'arrêt de renvoi 
les deux écrits en leur entier, et non certains passages seulement 
en formaient l'objet ; 

« Attendu que le fait que les jurés auraient emporté ces écrits 
avec eux, sans autre articulation, ne présentant par lui même rien 
qui soit incompatible avec les devoirs que la loi leur impose, le 
président a pu s'abstenir pour cause d'irrelevance, de les inter
peller à ce sujet ; 

« En ce qui concerne spécialement le demandeur Rozez : 
« Sur le premier moyen, pris de la violation de l'art. 5 de la 

loi du 20 décembre 1852, en ce que l'écrit qui a donné lieu a la 
condamnation de Rozez, aurait été publié le 30 mars 1866, et que 
les poursuites y relatives, n'ayant pris cours que le S juillet même 
année, auraient ainsi été prescrites par le laps de trois mois: 

« Attendu qu'il a été décidé, en fait, par le jury que l'imprimé, 
dont Rozez a dû répondre, a été affiché, distribué, mis en vente 
ou vendu à Bruxelles au mois de juillet 1866, ou antérieurement 
depuis moins de trois mois ; 

« Qu'il ne peut appartenir, dès lors, a la cour do cassation de 
vérifier, pour résoudre la question de prescription soulevée devant 
elle, si ladite publication aurait eu lieu a une époque plus 
reculée ; 

« Que ce moyen manque par conséquent de base ; 
« Sur le deuxième moyen, tiré de la violation et de la fausse 

application de l'article 18 de la constitution et de l'art. 41 du 
décret du 20 juillet 1831, combinés, en ce que la cour d'assises a 
posé au jury, à la charge personnelle de Rozez, simple éditeur des 
deux imprimés inculpés, la question d'auteur y relative: 

« Attendu que Rozez renvoyé aux assises du chef d'offense par 
deux imprimés envers la personne de sa Magosté l'Empereur des 
Français, ne se trouvait point en cause, spécialement comme édi
teur de ces écrits, mais comme prévenu de s'être rendu coupable 
du délit prévu par l'art. I " de la loi du 20 décembre 1852 ; 

« Que si donc les jurés ont été appelé à décider s'il était l'au
teur des publications incriminées, c'est parce que l'instruction 
contradictoire qui a précédé la position des questions, en est venue 
démontrer la nécessité ; 

« Sur le troisième moyen, pris de la violation et do la fausse 
application des mêmes articles de la Constitution et du décret sur 
la presse, en ce que la question d'auteur a été posée au jury en 
ce sens qu'il lui a été demandé si les inculpés étaient auteurs de 
la publication des imprimés en question: 

« Attendu que la publication de l'imprimé, qui renferme l'of
fense, est constitutive du délit que la loi de 1852 a pour objet de 
réprimer, et qu'aux termes de l'art. 11 du décret sur la presse, 
c'est l'auteur du délit qui doit être judiciairement reconnu avant 
tout débat au fond sur la culpabilité ; 

« D'où il suit que la question d'auteur a été posée comme elle 
devait l'être au vœu de la loi ; 

« Sur le quatrième moyen, fondé sur la violation et fausse 
application de l'art. 11 du décret du 20 juillet 1831 sur la presse, 
combiné avec les a i l . 358, 364 et 36S du code d'instruction cr i 
minelle, en ce que le jury, ayant déclaré sur la question d'auteur 
que Ro/.cz n'était pas l'auteur de la publication de l'un des impri
més « le Mariage d'une Espagnole, » il n'a pas été rendu par la 
cour d'assises un arrêt ou par le président une ordonnance, pro
nonçant la mise hors de cause de Rozez, du chef de cet imprimé : 

« Attendu que, si par l'arrêt rendu par la cour d'assises, en 
conséquence du verdict sur la question d'auteur, l'imprimeur seul 
a été mis hors de cause, c'est parce que Rozez s'y trouvait for
mellement maintenu comme auteur de l'une des publications, et 
qu'il était, par suite, sans intérêt à obtenir, quant à la seconde 
publication dont il n'était point déclaré l'auteur, une décision qui 
forcément serait restée sans effet ; 

« Sur le cinquième moyen, basé sur la nullité des réponses du 
jury résultant de la contradiction qui existe entre la réponse à la 
question d'auteur et celle qui a été faite à la question de culpabi
l i té: 

« Attendu que, si la question d'auteur telle qu'elle a été posée 
au jury, relativement a l'imprimé intitulé : « La Femme de César » 
porte à la fin la mention : édition nouvelle 1855, au lieu de 1865, 
qui est le millésime qui aurait dû s'y trouver, comme dans la 
question de culpabilité conforme sur ce point à l'arrêt de renvoi, 
cette différence de date, résultat d'une erreur matérielle, n'a pu 
égarer le jury sur l'identité de l'écrit, laquelle était constatée à la 
fois par ledit arrêt, l'acte d'accusation et l'exemplaire de l'imprimé 
que chacun des jurés avait reçu ; 

« D'où il suit que l'on ne saurait découvrir aucune contradic
tion entre les deux verdicts ; 

« Sur le sixième moyen, pris de la violation des art. 337 et 
suivants du code d'instruction criminelle, art; 20 delà loi du 15 mai 
1838, de la violation de formalités substantielles, en ce que le 
président de la cour d'assises a compris dans une seule question 
les quatre délits ou les quatre modes de commettre le délit imputé 
à Rozez : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 20 de la loi du 15 mai 4838 
et des art. 337 et suivants du code d'instruction criminelle, le jury 
répond séparément et distinctement sur les questions qui lui sont 
soumises, lorsque le fait principal forme l'objet d'une question 
spéciale ainsi que chacune des circonstances aggravantes et atté
nuantes qui se présentent au procès ; 

« Attendu que l'offense envers la personne des souverains ou 
chefs des gouvernements étrangers ne devient un fait punissable 
que lorsqu'elle est commise par des écrits qui ont été affichés, 
distribués, mis en vente ou vendus; 

« Attendu que l'affiche, la distribution, la mise en vente ou la 
vente des écrits ne sont que les divers modes de la publication 
qui vient imprimer à ces écrits quand ils sont offensants, le 
caractère de délit ; 

« D'où il suit que l'offense se combine avec les modes de pu
blicité qui servent à la commettre et doit, dans ses rapports avec 
eux, être soumise à l'appréciation du jury, par une question uni
que'qui, ne présentant rien de complexe, peut être résolue sans 
équivoque par l'un des mots consacrés oui ou non ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède qu'aucun des moyens de 
cassation présentés par les demandeurs n'est fondé; 

« Et attendu d'ailleurs que la procédure est régulière ; que les 
formalités soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité 
ont été observées et qu'il a été fait une juste application de la 
loi aux faits légalement constatés ; 

« Par ces motifs, la Cour, oui le rapport de M . le conseiller 
VAN CAMP et sur les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E , 
avocat général, rejette le pourvoi ; condamne les demandeurs aux 
dépens... » (Du 24 octobre 4866. — Plaid. M M E S SPLINGARD, D E 
L I N G E , S A N C K E . ) 



C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Quatrième c h a m b r e . — l 'rs lderice de M . 1.5 on . 

"PROGRAMME DE C O U R S E S DE C H E W U X . CONTREFAÇON. 

DÉLIT. 

Se tombe pan -sous l'application de la loi du 25 janvier 1817 le 
fait de celui qui reproduit, par la voie de Timpression, un pro
gramme de courses de chevaux. 

(PARENT C. SAXNKS E T COMPAGNIE.) 

La Société d'encouragement pour l'amélioration de la 
race chevaline ayant organisé des courses de chevaux à 
Bruxelles, au printemps de 1866, avait traité avec le sieur 
Parent pour l'impression du programme. 

Celui-ci remplit les formalités prescrites par la loi pour 
s'assurer la propriété de cette œuvre, et il fit paraître son 
programme' le 28 avril, veille des courses. Mais le lende
main, dans la matinée, on distribua en ville un programme 
identique, qui avait été imprimé par les sieurs Saunes 
et compagnie. 

Croyant voir dans ce fait le délit de contrefaçon, le sieur 
Parent fit assigner les sieurs Sannes et compagnie devant 
le tribunal correctionnel de Bruxelles pour y voir et 
entendre, prononcer la confiscation, au profit du requérant, 
de tous les exemplaires non vendus de la contrefaçon, qui 
seront trouvés dans le royaume ; se voir condamner à payer 
au requérant la valeur de 2,000 exemplaires, calculés 
suivant le prix de soumission de l'édition légale, soit la 
somme de 400 francs; se voir, sur les réquisitions du 
ministère public, condamner à l'amende comminée par 
l'art. 4 de la loi du 25 janvier 1817, et en outre aux frais 
et dépens. 

Les prévenus prirent les conclusions suivantes : 

« Attendu que le droit de copier, au moyen de l'impression, 
en d'autres termes le droit exclusif de rendre public un écrit par 
la voie de l'impression, el de le vendre ou faire vendre, ne peut 
être invoqué, à titre de privilège, au profit de l'auteur ou de ses 
ayants-cause, que dans les limites des dispositions légales qui le 
constituent et le définissent; 

Attendu, en conséquence, que la reproduction d'un écrit im
primé et publié, ne doit être considérée comme une contrefaçon 
et par suite comme un délit, que pour autant qu'elle ait lieu au 
mépris des lois et règlements relatifs à la propriété des auteurs 
(code de procédure, art. 425); 

Attendu que la loi du 25 janvier 1817, qui régit en Belgique 
la propriélé littéraire, n'a voulu protéger parmi les écrits, que 
ceux qu'elle qualifie de productions littéraires (art. 1er) et d'ou
vrages de littérature (art. 4), et qu'on ne peut évidemment qua
lifier de productions littéraires ou d'ouvrages de littérature, que 
les écrits dont lu composition exige un travail intellectuel auquel 
puisse se rallaciier le privilège ou le droit exclusif, en d'autres 
termes la propriélé toute spéciale que le législateur a entendu 
garantir aux ailleurs et à leurs avants-droit (Bruxelles, 22 dé
cembre 1859, P A S . , 18(30-2-151.) ;" 

Attendu qu'il s'agil au procès du programme de la première 
journée des courses, qui ont eu lieu à Bruxelles, au printemps de 
l'année 1866, le dimanche 29 avril ; 

Que ce programme, qui annonçait un spectacle public, se 
bornait à mentionner la date des courses, l'ordre dans lequel elles 
se feraient, la dénomination, en langage hippique, de chacune 
d'elles, avec les prix y affectés, les noms des propriétaires des 
chevaux engagés, ainsi que les noms et l'origine de ces derniers, 
les couleurs du costume des différents jockeys, el enfin quelques 
prescriptions relatives à l'entrée et a la circulation sur le terrain; 

Que ce programme ne relatait donc que des faits, parmi les
quels il n'en est certes aucun qui puisse être considéré comme 
étant le produit d'un travail intellectuel de la part de celui qui 
ena rédigé le manuscrit; qu'on ne saurait sérieusement prétendre 
que la simple réunion de ces faits dans l'écrit formant le pro
gramme dont il s'agit, puisse recevoir la qualification de produc
tion littéraire ou celle d'ouvrage de littérature; 

Que les faits et les particularités insérées dans ce programme 
à l'effet d'engager le public à se rendre aux courses qu'il annon
çait, étaient, par leur nature môme, destinés a la plus grande 
publicité; 

Qu'en supposant qu'ils ne soient arrivés à la connaissance 
de l'éditeur plaignant que par la confidence que le premier il en 
a reçu de la société qui présidait aux courses, il n'en reste pas 
moins certain qu'aussitôt publiés, ils appartenaient à tous et s 

qu'ils tombaient, par leur publication même, dans le domaine i 
public; 

Que d'ailleurs il ne peut dépendre de tel ou tel éditeur, à 
| raison des arrangements dont il serait convenu, dans son intérêt 

privé, avec l'administration delà société des courses, de convertir 
en une production littéraire un simple programme qui, de la 
façon dont il est formulé, ne mérite sous aucun rapport et à 
aucun degré pareille qualification, et pour la protection duquel 
dès lors, on ne peut prétendre raisonnablement à l'application 
des dispositions légales qui ne protègent que le travail intellectuel 
en matière littéraire, en d'autres termes l'invention et la compo
sition d'un écrit ou d'un ouvrage de littérature ; 

Attendu que si parfois certains prospectus ou avis au public 
ont paru dignes, dans certaines circonstances spéciales, du pri
vilège qui protège les travaux intellectuels, c'est qu'en réalité il 
avait été reconnu que leur composition avait nécessité un travail 
intellectuel, dont l'auteur el ses représentants avaient eu le droit 
de conserver la propriété; mais que certes il ne saurait en être 
ainsi d'un programme ne renfermant que renonciation pure et 
simple de faits que la publicité qu'il leur donne fait immédiate
ment et irrévocablement tomber dans le domaine de tous ; 

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la copie ou la 
reproduction au moyen de l'impression, la publication et la dis
tribution du programme originairement imprimé et édité par le 
plaignant, alors même que cette copie ainsi faite eût été des plus 
complètes et des plus serviles, ne tomberait évidemment pas 
sous l'application des art. 425 et 427 du code de procédure rap
prochés des dispositions des art. 1 el 4 de la loi du 25 janvier 
1817 ; 

Qu'une copie au moyen de l'impression, effectuée de telle 
sorte qu'elle serait de nature à faire naître, par le papier, le for
mat et le texte, une véritable confusion entre le programme imi
tateur et le programme originaire, pourrait tout au plus, selon 
les circonstances, donner ouverture à une action en concurrence 
déloyale, dont la juridiction répressive n'a pas mission de con
naître ; 

Mais attendu que, dans l'espèce, le prévenu s'est principa
lement appliqué, dans l'écrit inculpé, à publier certaines annonces 
commerciales auxquelles le programme des courses du 29 avril 
ne sert que d'enveloppe ; que même dans ce programme, il n'a 
reproduit que quelques-unes des énonciations du programme du 
plaignant, et qu'il n'est pas même établi que ce soit dans le pro
gramme du plaignant qu'il les ait puisées ; que d'ailleurs la pu
blication du prévenu, bien loin d'avoir eu pour but de créer une 
concurrence au plaignant, n'était destinée en réalité qu'à la pro
pagation des annonces commerciales au profit des industriels 

. qu'elles concernaient; 

Qu'ainsi, ni par le papier, ni par le format, ni par le texte, 
elle ne ressemble pas même au programme de la partie civile, 
bien loin de pouvoir être confondue avec cet imprimé ; 

Qu'au surplus, la publication du prévenu n'a été par lui ni 
par d'autres vendue ou offerte en vente, mais distribuée à titre 
gratuit parmi la clientèle des industriels dont elle renfermait les 
annonces ; 

Que dès lors, non-seulement on ne peut imputer au prévenu 
j aucune intention méchante, aucun projet de nuire, ni par suile 

aucune contrefaçon, mais qu'on ne peut pas même lui reprocher 
d'avoir fait ou tenté de faire une concurrence quelconque au dé-

i triment de la partie civile; 
Par ces motifs, plaise au Tribunal renvoyer l'inculpé de la 

prévention de contrefaçon, déclarer la partie civile ni rccevable 
ni fondée dans son action... » 

! Le Tribunal rendit le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que la loi du 25 janvier 1817 ne 
réputé contrefaçon délictueuse que l'infraction du droit de copie 
des productions littéraires on ouvrages de littérature, c'est-à-dire 
d'écrits qui exigent de la part de leurs auteurs un travail intel
lectuel ; 

« Attendu qu'il n'existe aucun travail semblable de la part de 
Parent dans le t'ait d'avoir édité le programme dont il s'agit ; que 
ce programme, en effet, n'a pu être composé que sur les rensei
gnements qui ont été fournis à Parent par la direction de la 
société d'encouragement de Bruxelles, renseignemeuts qui ont 
pu également être communiqués au défendeur par l'un ou l'autre 
membre de celte société, et qu'on ne peut admettre, faute de 
preuve fournie à cet égard par le demandeur, que ce soil lui 

: qui ail pour mission de composer ce programme, de recueillir 
i toutes les indications qu'il renferme et de fixer l'ordre des courses; 

« Par ces motifs, M. G I R O N , substitut du procureur du roi, 
entendu en son avis, le Tribunal déclare le demandeur non fondé 
en son action et le condamne aux dépens... » (Du 8 août 1866.) 

Appel par Parent. 

Il prit devant la cour les conclusions suivantes : 

c. Attendu que la loi, en protégeant la propriété littéraire, pro-



tége toutes les productions qui exigent un travail de l'esprit, de j 
quelque importance et de quelque nature qu'il soit; que la pro
tection légale ne s'étend pas seulement aux œuvres d'imagination, 
qui appartiennent à la littérature proprement dite, mais qu'elle 
couvre également le fruit de toutes les facultés de l'intelligence, 
de la mémoire, du jugement, du goût, du discernement; 

Qu'ainsi, la doctrine et la jurisprudence ont déclaré suscep
tibles de contrefaçon: les recueils composés d'extraits d'autres 
ouvrages, comme les leçons de littérature de Noël cl Caplaee, les 
tableaux chronologiques et synoptiques, les dictionnaires des 
rimes, les catalogues des expositions publiques; 

Qu'en ce qui concerne les écrits auxquels tout le monde 
peut arriver en se livrant aux mêmes recherches que l'auteur, 
ceux qui sont produits par une combinaison d'éléments ou de 
matériaux qui sont dans le domaine public, il y a encore contre
façon dans le chef de celui qui, s'abstenanl lui-même de tout 
travail, se borne à copier le fruit des perquisitions d'autrui ; 

Attendu que l'appelant offre de prouver et qu'il prouvera à la 
cour : 

1" Que la composition du programme des courses exige un 
travail d'esprit, des recherches et des études qui demandent des 
connaissances spéciales ; I 

2" Que M. Parent supplée, par son propre travail, aux indi
cations nécessairement incomplètes qui lui sont fournies par la 
société ; 

3" Qu'il est d'ailleurs cessionnaire des droits de la société, 
de telle sorte qu'il importe peu de savoir si le programme est 
composé par lui ou par la société; 

4 ° Que le sieur Sannes s'est borné à copier le programme 
édité par M. Parent ; 

Attendu, en effet, que, d'après le règlement des courses de 
chevaux en Belgique, les propriétaires qui veulent faire courir 
leurs chevaux, doivent joindre à leur lettre d'engagement un cer
tificat signé par eux et constatant l'âge et l'origine de leurs che
vaux; que, de plus, un cheval, qui a déjà couru dans la même 
localité, peut être engagé sans certificat; que les seuls rensei
gnements fournis et inscrits sur les listes originales d'engagement 
sont donc : le nom du cheval, son âge et son origine, et que ces 
dernières indications font même souvent défaut; que l'auteur du 
programme doit donc suppléer : 1° les couleurs de l'écurie et du 
jockey, 2 ° le nom de celui-ci, 3" le poids,4" la robe du cheval, etc.; 

Attendu que ces informations supplémentaires ne peuvent 
être obtenues qu'à l'aide de connaissances spéciales, en suivant 
assidûment toutes les courses du continent et de l'Angleterre, en 
s'initiant aux lois et usages du sport; 

Qu'il y a tout au moins un travail de recherches qu'il n'ap
partient pas au premier venu de s'approprier; 

Attendu, cependant, que le sieur Sannes s'est borné à copier 
textuellement tous les éléments essentiels du programme de 
M. Parent; 

Que ce fait résulte à l'évidence des deux circonstances sui
vantes : 

•1° L'ordre d'inscription des chevaux pour chaque course est 
identique sur les deux programmes. Or, à l'exception d'une seule 
épreuve de la journée du 2 9 avril, cet ordre diffère entièrement 
de celui qui figure sur les registres ou listes de la société, et il 
est abandonné à l'arbitraire de l'auteur du programme ; 

2 ° Par suite d'une erreur de M. Parent, le cheval Barbe-
rousse (course n° 4 ) est inscrit sur son programme comme appar
tenant à M. de Dorlodot, alors qu'il a M. de Mesnil pour proprié
taire et qu'il ligure sous le nom de ce dernier dans les listes de la 
société ; qu'il en est de même de Lucette, attribuée à M. de Buis-
seret, au lieu de M. Cardon. Or, ces deux erreurs de M. Paren 
sont reproduites par le programme de Sannes ; 

Attendu, dès lors , que M. Sannes n'a pu se procurer lest 
renseignements dans les bureaux de la société, qu'aucun membre 
n'a pu les lui l ivrer; que d'ailleurs, à cause de la cession faite a 
Parent, ce que la société n'aurait pu faire directement, n'a pu être 
fait indirectement par une prétendue indiscrétion, qui n'est nulle
ment prouvée, qui est même formellement déniée et démontrée \ 
impossible par ce qui précède ; i 

Attendu enfin que la bonne foi de M. Sannes ne pourrait le 
soustraire aux conséquences de l'usurpation qu'il a commise, et 
que, du reste, les documents du procès établissent qu'il a agi 
sciemment de mauvaise foi ; 

Par ces motifs, plaise à la Cour, recevant l'appel et y faisant 
droit, mettre à néant le jugement dont est appel, entendant et j 
faisant ce que le premier juge aurait dû faire, dire pour droit 
qu'il y a eu contrefaçon dans le fait du sieur Sannes et C e d'avoir 
publié, édité, vendu ou distribué un programme des courses du 
2 9 avril, copié sur le programme dont M. Parent s'est réservé la 
propriété ; en conséquence, plaise à la cour ordonner la confisca- i 
lion, au profit de la partie civile, de tous les exemplaires de l'édi- i 
tion contrefaite, qui seront trouvés dans le royaume et non encore ! 

vendus, condamner ledit Sannes et (>' à payer à la partie civile 
la valeur de 2 , 0 0 0 exemplaires, calculée suivant le prix de com
mission de l'édition légale, soit la somme de 4 0 0 fr.; condamner 
Satines et C'" à tous les dépens. » 

I l a été établi, par l'instruction faite devant la cour, que 
le plaignant ne s'était pas bonté a insérer dans son pro
gramme les renseignements qui lui avaient été communi
qués par la société d'encouragement, mais qu'il y avait fait 
plusieurs adjonctions qui avaient nécessité de sa part un 
certain travail de recherche. 

A R R Ê T . — « Attendu que la loi du 2 5 janvier 1 8 1 7 ne répute 
contrefaçon délictueuse que l'infraction du droit de copie des 
productions littéraires ou ouvrages de littérature, c'est-à-dire 
d'écrits qui exigent de la pari de leurs auteurs un travail intel
lectuel ; 

« Attendu qu'il n'existe aucun travail semblable de la part de 
Parent dans le l'ait d'avoir édité le programme dont il s'agit; 

« Attendu que les corrections que Parent a pu ajouter aux 
renseignements fournis par la société pour la confection du pro
gramme ne constituent pas le travail intellectuel que la loi du 
25janvier 1817 a voulu protéger; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel au néant, e t c . . » (Du 
2 9 novembre 1 8 6 6 . — Plaid. MM- O L I N et C O E N A E S . ) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E L I È G E . 

C O L L E C T E S . — P O U R S U I T E A C H A R G E DU V I C A I R E D E 

S T . - H E M A C L E , A L I È G E . 

Le tribunal correctionnel de Liège a prononcé le 8 dé
cembre son jugement dans l'affaire à charge de M. Victor 
Piette, vicaire à St-Remacle, prévenu de rébellion et 
d'outrages par paroles envers des agents de police dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

Les considérants du jugement qui exposent les faits et 
rendent hommage à la modération déployée par la police 
dans l'affaire des collectes, sont conçus en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il est prouvé que le dimanche 
2 6 août 1 8 6 6 , vers dix heures du matin et un peu avant que ne 
commençât une messe, le sieur Remy se trouvait dans le porche 
de l'église de St-Kemacle, auprès de la porte donnant dans l'église, 
et faisant la collecte pour les pauvres sans y être autorisé et sans 
mandat du bureau de bienfaisance, dont le collecteur se tenait 
dans la rue à l'entrée du porche; que les agents de police Dela-
cloche et Pirsche, abordant alors Remy, le premier lui dit : 
« Vous savez que vous ne pouvez collecter; dimanche dernier, 
« j'ai déjà dressé contre vous un procès-verbal de ce chef, et je 
« suis obligé d'en dresser encore un aujourd'hui ; » 

« Qu'à cette déclaration, faite à demi-voix et du ton le plus 
modéré, Rcmy se borna à répondre : « C'est bien ! » sans quitter 
la place où il se trouvait et en continuant la collecte ; 

« Qu'à cet instant le prévenu, accouru du dehors de l'église, 
adressa la parole à haute voix et avec vivacité aux agents de 
police; leur dit qu'ils étaient des impertinents, qu'ils n'avaient 
rien à faire là, et, saisissant Delacloche par l'épaule et Pirsche par 
le collet, les expulsa du porche ; 

« Attendu qu'en se livrant à ces violences, le prévenu a com
mis le délit de rébellion prévu par l'art. 2 0 9 du code pénal ; qu'en 
effet, Delacloche et Pirsche sont des agents de la police adminis-
rative qui avaient été chargés de constater les collectes non 
autorisées et d'en dresser procès-verbal ; que cette mission leur 
avait été donnée par M. le commissaire de police Clerbois, en 
conséquence d'instructions du commissaire de police en chef et 
d'ordres de M. le bourgmestre de l.iége; que Delacloche et Pirsche 
agissaient donc pour l'exécution des ordres de l'autorité publique 
lorsqu'ils ont déclaré à Remy qu'il ne pouvait l'aire la collecte et 
qu'ils lui dressaient procès-verbal; que, les empoignant alors et 
les poussant hors du porche dans la rue, le prévenu leur a évi
demment résisté avec violences et voies de fait et s'est rendu 
coupable de rébellion ; 

« Attendu qu'il se prévaut en vain de ce que, scion lui, la 
défense de faire la collecte était illégale ; 

« Qu'en supposant même que la présomption de légalité, qui 
existe en faveur des agents de l'autorité dans l'exercice de leurs 
fonctions, puisse ne plus les proléger quand il y a, de leur part, 
violation manifeste d'un droit et illégalité flagrante, ce principe 
ne saurait être invoqué par le prévenu, alors qu'on pouvait, au 
contraire, sérieusement contester la légalité de la collecte faite 
par Remy sans autorisation ; 



« Attendu d'ailleurs que, quand même des agents agiraient 
d'une manière manifestement illégale, l'injustice de leurs actes 
n'excuseraient pas les violences qui n'auraient pas été commandées 
par la nécessité de se défendre contre celles que les agents se 
seraient permises; queDelaeloehe et Pirsche n'avaient usé d'aucune 
violence envers Remy, se contentant de lui rappeler la défense 
de faire des collectes non autorisées et de lui dire qu'ils allaient 
dresser procès-verbal ; qu'il n'y avait pas même un prétexte à des 
voies de fait envers eux, alors qu'un simple refus de tenir compte 
de l'avertissement, une résistance passive suffisait pour défendre 
le prétendu droit de collecte; que Remy lui-même, à qui s'adres
saient les agents, ne se crut autorisé ni à leur dire des injures, 
ni à se livrer envers eux à des voies de fait; que la prohi
bition de faire des collectes eut-elle donc été illégale, la conduite 
du prévenu n'en serait pas moins punissable, puisque, loin 
d'employer la violence, les agents de police avaient exécuté les 
ordres de leurs chefs avec un calme et une modération dont il 
est à regretter que l'exemple n'ait pas été suivi par le prévenu; 

« Attendu, enfin, que sa conduite envers les agents ne peut se 
justifier en alléguant que, s'il les a expulsés, il n'a fait en cela 
qu'exercer un droit de police dans l'église ; 

« Que les dispositions des lois invoquées par le prévenu, et 
notamment l'art. 75 du décret du 30 décembre 1809, ne donnent 
nullement au clergé le droit de s'opposer à ce que, même dans 
l'intérieur des églises, qui ne sont plus des lieux d'asile, on con
state un délit ou l'on opère une arrestation, et l'autorisent bien 
moins encore à s'y livrer à des voies de l'ail contre les agents de 
l'autorité, sous prétexte de faire la police du temple; 

« Attendu, quant à la prévention d'injures, que l'épithôtc 
d'impertinent, adressée par le prévenu à Delacloche et Pirsche, 
doit être regardée comme une expression outrageante; mais que 
les agents de police ne se trouvant pas compris dans le nombre 
des fonctionnaires protégés par l'art. 224 du code pénal, l'injure 
est punissable seulement de la peine comminée par l'art. 471 
n° H , du même code ; 

« Attendu qu'il existe des circonstances atténuantes; 
« Ouï le réquisitoire de M. D U B O I S , substitut du procureur du 

roi ; 
« Vu les art. 209, 212 et 471 n» 11 du code pénal; l'art. 6 de 

la loi du 15 mai 1849; l'art. 194 du code d'instruction criminelle; 
l'art. 41, §§ 51 et 58 de la loi du 21 mars 1859 ; 

« Le Tribunal condamne le prévenu, du'chef de rébellion, à 
une amende de 50 fr., et du chef d'injures, à une amende de 5 t'r. 
Ordonne qu'à défaut de paiement, l'amende de rébellion sera rem
placée par un emprisonnement de quinze jours et l'amende pour 
injures à un emprisonnement de un jour; 

« Condamne le prévenu aux frais ; fixe à huit jours la durée de 
la contrainte par corps pour le paiement des frais... » (Du 8 dé
cembre 1860.) 

D E L ' A D M I S S I O N DES A V O C A T S A U X A S S E M B L E E S D E S SOCIÉTÉS 

A N O N Y M E S . 

Nous lisons dans l'Union Financiïre du 18 novembre 

1866 : 

« Monsieur le Directeur, 

« Vous avez publié récemment un article fort remarquable sur 
l'admission des représentants de la presse aux assemblées géné
rales des sociétés anonymes. Comprenant l'utilité d'attirer autant 
que possible l'attention et l'esprit de contrôle sur des entreprises 
qui intéressent presque toujours un grand nombre de particu
liers, vous avez conclu à l'adoption des mesures les plus favora
bles à la publicité. 

« Voulez-vous me permettre de vous signaler une question qui 
ne me paraît pas moins importante et que j'eusse soulevée, lors 
de la dernière assemblée de la Compagnie générale du matériel 
de chemins de fer, si certaines circonstances ne m'en avaient 
dispensé? 

« Voici cette question dans toute sa simplicité : un action-

Ci) Qu'il me soit permis de dire que le conseil de discipline du 
barreau de Paris, fort rigoureux, comme on le sait, pour tout ce 
qui touche aux règles de l'ordre, a dans une circonstance ana
logue prononcé la peine de l'avertissement, par arrêté du 2 0 juin 
1843 (MOLLOT, éd. 1866, t. 2", p. 265) . En voici les termes :« E n 
ce qui touche la présence de M... aux assemblées des action
naires du chemin de fer de...: Considérant.... qu'il faut recon-

i naire peut-il se faire assister d'un avocat aux assemblées géné-
I raies ? 
| « Pour en bien saisir la portée, il faut se rappeler que les sta-
I tuts de la plupart des sociétés anonymes stipulent qu'on n'ad

mettra aux assemblées que les actionnaires ayant déposé leurs 
: litres quelques jours avant la réunion, et que si l'un d'entre eux 

veut se faire représenter par un mandataire, celui-ci devra être 
également actionnaire, et avoir effectué le dépôt de ses titres 
dans le délai fixé. Ainsi donc, à ne s'en tenir qu'à la rigueur des 

| termes, nul moyen d'assister, comme avocat, un actionnaire dans 
une assemblée générale, sans être actionnaire soi-même. Si l'on 
lient compte du nombre des sociétés anonymes et du prix de 
leurs actions (car toutes heureusement n'ont pas subi les infor
tunes de la Compagnie du matériel), c'est là une obligation fort 
au-dessus des ressources modestes du plus grand nombre d'entre 
IiOUS. 

« Voilà les difficultés juridiques de la question; en voici main
tenant l'intérêt pratique. 

« Les actionnaires ne sont pas toujours capables de bien ap
précier ce qui se fait aux assemblées générales. On y entend lire 
des rapports, formuler des objections, donner des explications 
parfois difficiles à suivre pour qui n'est pas fort au courant de 
la loi et des affaires. On y éprouve aussi, dans certains cas, le 
désir de prendre la parole, de présenter des observations, de de
mander des éclaircisscmenls. Pour tout cela, à qui recourir de 
préférence, si ce n'est à l'avocat? 

« 1,'iiiierpréiaiinn rigoureuse qu'inspirent à première vue les 
dispositions statutaires que je rappelais tantôt, est-elle bien celle 
qu'il faut admettre? A pareille demande, je crois qu'on peut ré
pondre : de deux choses l'une : ou bien cette interprétation est la 
vraie, et dans ce cas il importe de modifier les statuts à venir, 
en y inscrivant le pouvoir exprès de se faire accompagner d'un 
conseil, seul moyen de replacer l'actionnaire dans le droit com
mun, qui veut qu'on puisse se faire défendre par un homme ca
pable, ce qui, du train dont vont les choses, paraîtra sans doute 
fort opportun dans les sociéiés anonymes. Ou bien il faut dire 
que la prescription qui frappe à l'entrée ceux qui ne sont pas ré
gulièrement porteurs d'actions, n'est pas applicable aux membres 
du barreau qui se présentent avec un intéressé. 

« J'incline à préférer celte dernière solution, tant elle me pa
raît conforme à l'équité et à ce qui se passe partout ailleurs. 
L'avocat et son client ne sont pas en effet deux personnes. L'avo
cat n'est que l'organe de l'homme au nom duquel il agit ou prend 
la parole. Il supplée à l'imperfection des moyens de celui-ci. A 
eux deux ils ne font qu'une individualité plus complète, plus 
intelligente, plus expérimentée. 

« Qu'on ne dise pas que cela peut produire des inconvénients. 
En vain certains préjugés injustes confondent la chicane avec la 
poursuite sincère du droit et de la vérité, il n'en restera pas 
moins certain que la présence, dans des affaires trop souvent 
embrouillées, d'esprits rompus aux difficultés, habitués à recher
cher le nœud des contestations, y jettera un ordre et une lumière 
qu'on trouverait rarement sans eux. 

« Ce n'esi pas qu'en fait on ne parvienne à tromper la rigueur 
de la règle. 11 est aisé de confier à son avocat le nombre d'actions 
nécessaires pour qu'il puisse se présenter aux assemblées en nom 
personnel. Mais c'est là un détour qui ne laisse pas que d'être 
pénible à une conscience scrupuleuse cl auquel se résignent à re
gret les traditions d'entière loyauté, de parfaite sincérité dont le 
barreau fait profession (1). L'avocat, du reste, éprouve de la gêne 
à paraître défendre ses intérêts propres, avec la même parole 
habituée à défendre les intérêts d'autrui. Enfin que deviendrait 
cette petite ruse, s'il venait à l'esprit de lui demander : Etes-vous 
porteur sérieux des titres que vous annoncez en votre nom? 
Cette conjoncture où sa dignité serait compromise est cependant 
toujours possible. 

« Je ne prolongerai pas ces observations. Nul mieux que vous, 
Monsieur, ne peut les corriger et les compléter. J'espère que vous 
voudrez bien donner voire avis éclairé sur cette matière délicate, 
et c'est dans l'attente de vous voir trancher le débat avec l'auto
rité qu'on vous attribue à si juste titre, que je vous offre l'assu
rance de ma considération très-distinguée, 

« EDMOND P I C A R D , 

« Avocat à la cour d'appel. » 
Bruxelles, 16 novembre 1866. 

naître que M...,qui n'était pas personnellement actionnaire, n'au
rait dû à aucun titre assister à une réunion, aux délibérations 
de laquelle les actionnaires sérieux pouvaient seuls participer. » 

Alliance Typographique.—Jl.-J. POOT et Comp., rue aux Choux, 37. 
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DE LA RÉVISION DES LOIS SUR LA PRESSE. 
(Suite ('). 

INTRODUCTION. 

§ I I . 

N A T U R E E T C A R A C T È R E S G É N É R A U X D E S D É L I T S DR P R E S S E . 

Avant d'entrer dans l'examen des questions que soulève 
notre législation sur la presse, il est indispensable d'éta
blir clairement le sens des mots délits de presse. 

Nous avons déjà exposé notre théorie (1) ; mais nous 
croyons devoir la reproduire en la développant; nous 
répondrons en même temps aux critiques dont elle a été 
l'objet, et nous réfuterons une thèse à laquelle on ne peut 
pas contester le mérite de l'originalité (2). 

Nous n'avons pas donné de définition des délits de 
presse, nous autorisant en quelque sorte des paroles de 
M . R A I K E M : « Les délits de presse sont souvent difficiles 
« à caractériser, on doit donc s'en rapporter à la conscience 
des jurés » (3) . 

On nous en a fait un grief ; on prétend que nous avons 
vu dans cette phrase « une définition limitative du délit de 
« presse. » C'est une grave erreur; cette interprétation 
a été loin de notre esprit. 

Nous le déclarons franchement, nous sommes partisan 
convaincu de la liberté de la presse; nous la voulons 

• large, sérieuse; nous ne lui reconnaissons d'autres limites 
que celles qui ont été tracées par le Congrès lui-même. C'est 
la pensée de nos constituants qui nous servira de guide 
dans notre étude; tous nos efforts tendront à en faire une 
saine interprétation et une juste application. Mais nous ne 
voulons pas aller au-delà; quelque grande que soit notre 
sympathie pour des théories généreuses, nous repoussons 
énergiquement celles qui se lancent dans le domaine de la 
fantaisie, pour tomber dans l'absurde. 

Quelle a donc été notre pensée? Nous avons d'abord 
voulu constater que le délit de presse était difficile à défi
nir ; et nous ne voulons d'autre preuve de cette difficulté, 
que l'absence de toute définition, non-seulement dans les 
lois française, hollandaise et belge, mais môme dans la 
thèse de M. D U C H A I X E ( 4 ) . Dire, en effet, qu'il faut entendre 
par délit de presse, tout délit commis par l'emploi de la 
presse, ce n'est certes pas définir ce délit, c'est énoncer 
une vérité qui n'a pas même le mérite de la nouveauté, 
puisqu'elle a été formellement consacrée par notre cour 
suprême, qui a décidé que les expressions délits de presse 
et délits commis par la voie de la presse sont synonymes(S). 
Nous avons voulu en second lieu indiquer qu'il était dan-

(') V. ci-dessus, p. 1. 
( 1 ) B E L G . JiiD., t. XXII , p. 18 et 260. 
(2) Du délit de presse, parG. DUCHAINE, avocat. Bruxelles, 1 8 6 6 . 
(5) Rapport sur le chapitre 111 de la Constitution. 
(4) V. sur ces difficultés CHASSAN , Traité des délits et contra

ventions de la parole, de l'écriture et de la presse, 2 e édil . , 1.I, n°24. 
(,ï) Cassation, 22 lévrier 1864 ( B E L G . J U D . , t. XXII , p. 268, et 

gereux de définir le délit de presse, parce que toute défi
nition, qui ne serait pas d'une exactitude mathématique, 
aurait le grave inconvénient de ne pas embrasser dans ses 
termes tous les délits de presse qui doivent jouir des pri
vilèges constitutionnels. Bien loin donc de voir dans les 
paroles de M . R A I K E M une définition limitative du délit de 
presse, nous avons dit qu'elles expliquaient, et justi
fiaient en quelque sorte, l'absence de toute définition, et 
nous en avons conclu que les tribunaux étaient apprécia
teurs souverains en cette matière ; que c'était à eux à 
décider si l'infraction qu'ils ont à juger réunit ou non les 
caractères du délit de presse. 

I 

Cela dit passons en revue les éléments constitutifs du 
délit de presse. Le premier c'est la manifestation d'une 
pensée, d'une idée ou d'une opinion,quelle que soit la forme 
qu'elle puisse revêtir : pampnlet, chanson, journal, livre, 
brochure, etc. ,etquelque soit l'objet auquel elle s'applique: 
la morale, la science, la politique, les actes des individus 
et des corps constitués, les récits de pure imagination, etc. 

M . SCHUEH.MANS (6) enseigne une théorie bien plus 
étroite : il ne voit de délit de presse que dans la manifes
tation abusive d'une opinion, par la voie de la presse. I l est 
facile de s'apercevoir que c'est la corrélation des art. 14 et 
1 8 de la Constitution qui a entraîné l'auteur; pour lui la 
liberté de la presse n'est autre chose qu'une conséquence 
de la liberté de manifester ses opinions, dans le sens le 
plus restreint de ce mot. Nous avons déjà réfuté (7) ce 
système entaché d'un vice originel : M . S C I I L E I U I A N S l'af
firme, mais il ne le démontre pas, il oublie également de 
dire quelle différence il y a entre une opinion et une 
pensée, probablement parce que cette différence est insai
sissable. 

Appliquée par un arrêt de la cour de Bruxelles du 1 9 sep
tembre 1 8 6 3 (8), cette doctrine vague et arbitraire fut re
poussée quelques mois plus tard par la même cour (9), et 
définitivement condamnée par la cour de cassation dans 
son remarquable arrêt du 2 2 février 1864 (10) . Ces déci
sions sont trop importantes pour que nous n'en donnions 
pas le résumé. 

« L a liberté garantie par l'art. 1 4 de la Constitution, 
dit la cour de Bruxelles, est générale, absolue, illimitée et 
par suite s'applique à tous les produits de la pensée et de 
l'intelligence, manifestés par le moyen de la presse. L a 
communication de la pensée ou du sentiment peut revêtir 
une forme quelconque, selon la fantaisie de l'écrivain, 
soit celle d'un livre scientifique, d'un roman, d'un récit, 
d'une simple relation, soit toute autre forme. » 

« E n admettant, dit la cour de cassation, que les dispo-

P A S . , 1 8 6 4 , p. 1 0 2 . ) 

( 6 ) Code de la presse, p. 2 3 0 et 3 9 4 . 
(7) B E L G . J U D . , t. XXII , p. 1 9 . 

(8 ) Cassé d'office par la cour de cassation, le 2 4 mai 1 8 6 4 
( P A S . , 1 8 6 4 , p. 3 6 5 . ) 

( 9 ) Arrêt du 2 4 décembre 1 8 6 3 . 
( 1 0 ) B E L G . J U D . , t. XXII , p. 2 6 8 . — P A S . , 1 8 6 4 , p. 1 0 2 . 



sitions des art. 14 et 18 de la Constitution, aient pour but 
principal de garantir la libre discussion des actes du pou
voir, elles s'appliquent cependant, par la généralité de 
leurs termes, à tous les écrits publiés par la voie de la 
presse, quelle que soit la matière dont ils traitent. » « I l 
suffit de lire le décret de 1831 pour se convaincre que le 
Congrès n'a point entendu faire une énumération limitative 
des délits de la presse, mais qu'il s'est borné à appliquer 
les principes de la constitution à quelques uns de ces 
délits, à l'égard desquels il était nécessaire d'introduire 
des modifications dans le code pénal et dans le code d'in
struction criminelle. » 

Ces décisions, qui établissent la liberté de la presse sur 
une base si large, qui, comme le dit M. D U C H A I N E , 

« assurent à la liberté de la presse tout le domaine de la 
« pensée, sous quelque forme littéraire qu'elle se publie, 
« et quelles que soient les matières dont elle s'occupe, » 
semblaient de nature à satisfaire les esprits les plus exi
geants et les plus avancés. I l n'en a pas été ainsi; l'auteur 
de la thèse déclare que ce nouveau système n'est que 
« libéral en apparence; la protection qu'il accorde à la 
liberté de la presse est illusoire, il ne ferme la porte ni 
aux distinctions subtiles, ni aux mesures arbitraires, qui 
ont permis aux gouvernements passés d'entraver les moyens 
de publication et d'étouffer le principe de la libre manifes
tation des idées, en confisquant l'instrument qui seul per
met de le réaliser dans toute son extension (11). » Voilà 
un acte d'accusation en règle; mais les preuves à l'appui 
manquent. Quelles sont ces distinctions subtiles, ces me
sures arbitraires, ces confiscations, auxquelles on fait allu
sion ? Nous les avons vainement cherchées dans l'étude 
de M. D U C H A I N E , et nous sommes tenté de ne voir dans 
cette phrase, qu'une précaution oratoire destinée à préve
nir le lecteur en faveur de son système, qui consiste à 
déférer au jury toutes les infractions commises par la voie 
de la presse, même les simples contraventions. 

Nous verrons que cette doctrine est contraire au texte 
comme à l'esprit de la Constitution. 

Examinons d'abord les arguments que l'on fait valoir 
contre les arrêts de 1863 et de 1864. « Le vice radical du 
système consacré par ces arrêts, c'est, dit l'auteur, de con
fondre, la liberté de la presse avec la liberté d'opinion. » 
M. D U C H A I N E veut bien reconnaître que la première est 
principalement le corollaire de la seconde; mais, dit-il, 
« i l n'en résulte pas que la liberté de la presse soit telle
ment identique à la liberté d'opinion, que les délits de la 
presse se confondent avec les délits de la pensée. » 
Pour se convaincre cependant que la liberté de la presse 
n'est que la conséquence nécessaire et immédiate de la li
berté de manifester sa pensée, il suffit de relire les discus
sions qui ont précédé l'adoption de l'art. 18 de la Consti
tution. Cela est si vrai que certains orateurs, notamment 
M. V I L A I N X I I 1 I et l'abbé V K I U I U Y N , en voulant justifier la 
liberté de la presse, ont fait l'apologie de la liberté de la 
pensée ! 

On peut invoquer encore à l'appui de celte proposition 
le discours de M. NOTIIOMB : « Vous avez pensé, disait-il, 
qu'il était nécessaire d'organiser le principe (de la libre 
manifestation des opinions) dans ses rapports avec les dif-
rents modes d'après lesquels les opinions peuvent se mani
fester. Vous avez donc consacré des articles particuliers au 
culte, à la presse, à renseignement, au droit d'association. » 
Certes, nous ne conclurons pas de là que la liberté de 
la presse ne peut profiter qu'à ceux qui ont des opinions à 
émettre, mais nous sommes en droit d'en tirer cette consé
quence, que pour M. N O T I I O M B , comme pour les autres mem
bres du Congrès, la liberté de la presse n'est que le coro
llaire, la mise en pratique de la liberté d'opinion, en enten
dant ce dernier mot dans son acceptation la plus large (12). 

E n tenant ce langage, tes orateurs du Congrès pro
clamaient du reste une vérité évidente par elle-même. A 
quoi servirait la liberté de la presse sans la liberté de 

(11) P . 39. 
(12) V. dans ce sens, cassât., 28 mars 1839, P A S I C , p. 55. 
(13) P . 48. 

manifester ses pensées? Que deviendrait cette dernière, 
si elle était privée de la première? Il y a entre ces deux 
libertés une corrélation telle, que l'une ne se conçoit 
pas sans l'autre; aussi, ne comprenons-nous vraiment pas 
comment M. D U C H A I N E , après avoir reconnu que la liberté 
de la presse est principalement le corollaire de la liberté 
d'opinion, ait pu dire que la première était complète
ment indépendante de la seconde (13). 

Cependant, dira-t-on, la presse ne sert pas seulement 
à publier sa pensée; on peut l'employer à annoncer des 
spectacles, des loteries, des emprunts, des remèdes et 
d'autres choses encore que l'on trouve d'habitude à la 
quatrième page de nos journaux. Evidemment. Mais on 
ne pourrait soutenir sérieusement que le Congrès ait 
étendu sa sollicitude à ce rôle tout à fait secondaire, infime, 
de la presse. Certes, tous les constituants voulaient, 
comme l'abbé V E K D U Y X , la liberté de la presse la plus large 
et la plus étendue; néanmoins on chercherait en vain 
dans leurs discours un mot qui puisse faire supposer 
qu'ils aient voulu soumettre les simples contraventions 
au jury. 

31. D U C H A I N E a perdu de vue les circonstances dans les
quelles la liberté de la presse a été inscrite dans notre pacte 
fondamental. Le Congrès a témoigné une si grande sym
pathie pour la pressé, il lui a accordé tant de privilèges, 
uniquement parce qu'il avait présentes à la mémoire les 
mesures de rigueur et les condamnations draconiennes qui 
l'avaient successivement frappée sous le régime hollandais. 
I l voulait à la fois, dit M. S C H U E K M A N S , « réagir contre 
tous les abus auxquels les poursuites pour délits de presse 
avaient donné lieu, et garantir la libre manifestation des 
opinions contre les excès du pouvoir. » 

Ces abus, ces excès, que M. S C H U E R M A N S a longuement 
énumérés (14), n'ont absolument rien de commun avec les 
infractions relatives à la police de la presse. 

Quand B. C O N S T A N T , à la tète de cette brillante phalange 
de publicistes et d'orateurs, dont les doctrines ont servi de 
guide au Congrès, demandait la liberté de la presse et la 
garantie du jury, a-t-il songé à les réclamer pour les con
traventions de presse? On ne citera pas une phrase qui 
puisse autoriser une pareille supposition; bien au contraire, 

auelques lignes de son Cours de politique constitutionnelle 
émontrent à la dernière évidence que cette idée n'est ja

mais entrée dans son esprit. « Le sens d'un livre, dit-il, 
dépend d'une foule de nuances. Mille circonstances aggra
vent ou atténuent ce qu'il peut avoir de repréhensible. L a 
loi écrite ne saurait prévoir toutes ces circonstances, se 
glisser à travers ces nuances diverses. Les jurés décident 
d'après leur conscience, d'après le bon sens naturel à tous 
les hommes, ils sont les représentants de l'opinion pu
blique, parce qu'ils la connaissent ; ils évaluent ce qui peut 
agir sur elle (15). » Aucune de ces paroles ne s'applique 
aux contraventions de presse'; elles ne sont susceptibles 
d'aucune nuance, elles ne blessent en rien l'opinion pu
blique; elles consistent dans de simples faits matériels que 
la loi punit sans se préoccuper de l'intention de celui qui 
les a posés. 

M. D U C H A I N E est obligé de reconnaître que tous les ar
guments donnés par les auteurs français pour expliquer 
l'intervention du jury en matière de presse tournent autour 
de l'idée exprimée par B. C O N S T A N T . Cette unanimité aurait 
dû le convaincre de la fausseté de sa thèse, d'autant plus 
que les raisons invoquées en Belgique ne sont, en défini
tive, que la reproduction, de celles que l'on avait fait valoir 
en France. 

Pour échapper à l'argument que nous venons de présen
ter, l'auteur avance cette proposition étrange : « que l'arti
cle 18 de la Constitution, dans ses deux paragraphes, est 
essentiellement protecteur de la machine, et rien que de 
la machine, » et « que la liberté de la presse, c'est essen
tiellement et avant tout la liberté de l'instrument (16;. » 

Nous avons toujours eu une plus haute idée de la liberté 

(14) Code de la presse, p. 36, seq. 
(15) 3 e édition. Bruxelles, 1837, p. 209. 
(16) P. 48 et 49. 


